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Signons la proposition d'un nouveau mode de scrutin

SOLUTION



Simulation d’une élection par l’application des résultats de sondage sur les intentions de vote

selon le mode de scrutin proposé par le Mouvement pour une démocratie nouvelle

Il est impossible de transposer les résultats d’une élection, s’étant effectuée sous un mode de scrutin, pour estimer comment aurait été le résultat si un autre mode de scrutin avait été utilisé, car nous aurions probablement fait des choix différents. 
Bien qu’il soit impossible de chiffrer cette différence, il est possible d’estimer que :

· Tous les partis recevraient leur juste part de vote, et conséquemment de financement public, puisque la population voterait pour le parti de son choix, plutôt que d’encourager un parti qui n’a pas sa préférence, par un vote « utile ». Comment se serait développé chacun des partis, grands et petits? Actuels ou anciens?

· Tous les votes seraient pris en compte comme étant l’expression de la volonté populaire. Qu’ils désignent le parti arrivant 2e, 3e, etc., qu’ils soient concentrés dans un territoire ou non, dans une circonscription « forteresse » ou non, qu’ils soient gagnants ou perdants au niveau national ou au niveau de la circonscription. Quel serait le taux de participation? Quel serait le résultat au niveau global?

· Les tiers partis recevraient (et auraient reçu lors des élections passées) davantage de votes que maintenant. Combien de votes cela représenterait-il?

· L’Assemblée nationale réunirait depuis longtemps une plus grande diversité de personnes, hommes, femmes, diversité ethnoculturelle. Quelle serait l’ampleur de l’effet d’entraînement? Sachant qu’elles ne seront pas marginalisées, combien de femmes poseraient leur candidature? Se reconnaissant davantage dans une institution fondamentale, quelle serait l’implication des personnes issues de l’immigration ou de minorités visibles dans toutes les sphères de la société?

· L’idée que l’on se fait de la représentation, de la politique et des personnes qui la font, ne serait pas entachée par l’expérience que l’on retient des défauts du système actuel. Quels partis obtiendraient notre appui si, un mode de scrutin de type proportionnel avait été instauré en 1867, plutôt qu’un système majoritaire? 

· Quel serait l’effet cumulé de tous ces changements???

Sans boule de cristal, la seule façon d’illustrer le changement est d’utiliser des résultats fictifs, mais pour que l’exercice soit significatif, il ne peut pas faire totalement abstraction de la réalité telle qu’on la connaît.

Les sondages portant sur les intentions de votes fournissent une bonne idée des préférences politiques. Ils peuvent être utiles pour simuler une élection sous un autre mode de scrutin, parce que la question posée fait davantage appel à nos préférences que lorsqu’on est dans l’isoloir. La question est posée sur notre intention, et non pas sur ce que nous pourrons tenter de concilier le jour du vote : l’opinion que l’on a des personnes présentant leur candidature, celle de leurs partis respectifs ainsi que la concordance ou non entre ces deux points de vue; le dilemme entre voter selon ses convictions ou adopter une stratégie adaptée aux tendances dans sa circonscription ou plus largement; la perspective de perdre son vote; etc. Dans un tel sondage les raisons qui peuvent nous amener, lorsqu’on se retrouve devant le vrai bulletin, à voter « utile » ou « stratégique » ne créé pas d’interférence, ou beaucoup moins.

La comparaison suivante permet de constater la différence entre les réponses aux sondages, même quelques jours seulement avant les élections, et le résultat du vote. Cette différence illustre avec éloquence l’ampleur et l’effet du « vote utile », conséquence du système majoritaire que nous connaissons.

L’élection générale la plus récente, soit celle du 8 décembre 2008, sera utilisée comme référence. Les sondages répertoriés ont été effectués entre janvier 2008 et décembre 2009. Cette période est choisie afin d’éviter que les données soient faussées par les résultats des sondages qui suivent ou précèdent une élection (où l’effet du vote utile commence à être perceptible) et ceux qui auraient été réalisés trop loin du point de comparaison (où la population juge le gouvernement).
Tableau 1 - Compilation des données provenant des sondages effectués durant l’année 2008 et 2009 par Léger Marketing - Intentions de vote au provincial (données après répartition des indécis) pour tout le Québec
.
	Date des sondages 
	PLQ
	PQ
	ADQ
	QS
	PV
	Autres

	Janvier 2008
	33 %
	30 %
	27 %
	4 %
	5 %
	1 %

	Avril 2008
	37 %
	33 %
	18 %
	4 %
	6 %
	2 %

	Juin 2008
	42 %
	32 %
	14 %
	7 %
	4 %
	1 %

	Octobre 2008
	42 %
	34 %
	14 %
	4 %
	4 %
	2 %

	Novembre 2008
	46 %
	34 %
	12 %
	4 %
	4 %
	0 %

	Novembre 2008
	44 %
	33 %
	15 %
	4 %
	4 %
	0 %

	Novembre 2008
	41 %
	35 %
	14 %
	4 %
	4 %
	2 %

	Décembre 2008
	45 %
	32 %
	15 %
	4 %
	3 %
	1 %

	Février 2009
	40 %
	40 %
	9 %
	5 %
	5 %
	1 %

	Mars 2009
	39 %
	40 %
	9 %
	5 %
	6 %
	1 %

	Mai 2009
	40 %
	40 %
	8 %
	5 %
	5 %
	1 %

	Juin 2009
	41 %
	38 %
	8 %
	7 %
	6 %
	1 %

	Septembre 2009
	41 %
	37 %
	10 %
	6 %
	5 %
	1 %

	Novembre 2009
	37 %
	41 %
	8 %
	7 %
	7 %
	1 %

	
	
	
	
	
	
	

	Médiane des résultats sur 2 ans
	41 %
	34,5 %
	13 %
	4,5 %
	5 %
	1 %

	
	
	
	
	
	
	

	Moyenne es résultats sur 2 ans
	40,57 %
	35,64 %
	12,93 %
	5 %
	4,86 %
	1,07 %

	
	
	
	
	
	
	

	Rappel du résultat de l’élection du 8 décembre 2008
	42,08 %
	35,17 %
	16,37 %
	3,78 %
	2,17 %
	0,43 %


Comme on peut le voir dans cette compilation, Québec solidaire et le Parti vert du Québec obtenaient systématiquement plus d’intentions de vote que ce que le pourcentage des votes qu’ils ont récoltés lors de l’élection générale du 8 décembre 2008. Conséquemment, les trois autres partis se sont partagé l’effet du « vote utile » en obtenant plus de votes que ce que laissaient présager les intentions de vote.
Cependant, qu’un parti obtienne 45 % des intentions de votes dans un sondage ne signifie pas qu’il formera le gouvernement, car cela ne fournit aucune indication sur le nombre de circonscriptions qu’il remportera. La composition finale de l’Assemblée nationale ne peut donc être déduite du résultat d’un sondage uniquement national. Peu de sondages fournissent des données régionales, mais Léger Marketing en a réalisé un en novembre 2008 (par régions administratives). Les résultats
 de ce vaste sondage ont été appliqués au mode de scrutin mixte compensatoire proposé par le MDN (scénario D
), afin d’estimer comment l’Assemblée nationale aurait pu être composée.
Le 8 décembre 2008, si la population avait voté tel que l’annonçait ce sondage sur les intentions de vote, le PLQ aurait été en situation de gouvernement minoritaire, et il aurait eu besoin de faire alliance avec au moins un autre parti siégeant à l’Assemblée nationale. De plus, 5 partis y siégeraient, si le seuil ( % minimal de votes nécessaires pour obtenir des sièges) avait été fixé à 3 %.

Tableau 2 – Simulation d’une élection à partir de données du sondage Léger Marketing (novembre 2008), selon le mode de scrutin mixte compensatoire proposé par le MDN (scénario D)
	
	Application des données du sondage de novembre 2008 selon le mode de scrutin mixte compensatoire proposé par le MDN
	
	Rappel selon le mode de scrutin majoritaire : Résultat électoral du 8 décembre 2008

	Partis politiques
	Nombre de votes selon sondage
	Votes obtenus %
	Objectif de représentation à atteindre (nombre de sièges - méthode Hare)
	
	Nombre de circonscriptions gagnées si la même tendance s’était appliquée
	Nombre de sièges nécessaires pour compenser
	Résultat en % de sièges
	
	Votes obtenus %
	Nombre de sièges remportés
	 % de sièges occupés

	Parti libéral du Québec
	1 493 313
	46 %
	59
	
	35
	24
	45,7 %
	
	42,08 %
	66
	52,8 %

	Parti québécois
	1 103 753
	34 %
	44
	
	26
	18
	34,1 %
	
	35,17 %
	51
	40,8 %

	Action démocratique du Québec
	389 560
	12 %
	16
	
	9
	7
	12,4 %
	
	16,37 %
	7
	5,6 %

	Québec solidaire
	129 853
	4 %
	5
	
	3
	2
	3,9 %
	
	3,78 %
	1
	0,8 %

	Parti vert du Québec
	129 853
	4 %
	5
	
	3
	2
	3,9 %
	
	2,17 %
	0
	0 %

	Autres (indépendants et autres partis
	
	
	
	
	
	
	
	
	0,43 %
	0
	0 %

	total
	3 246 332
	100 %
	129
	
	77
	52
	100 %
	
	100 %
	125
	


Tableau 3 : Comparaison entre les intentions de vote (sondage Léger Marketing de novembre 2008) et le résultat de l’élection du 8 décembre 2008, pour chaque région administrative.

	Régions administratives
	Selon sondage novembre 2008
	
	Rappel du % des votes reçus le 08-12-2008 
et nombre de sièges remportés

	
	PLQ
	PQ
	ADQ
	QS
	PVQ
	autres
	
	PLQ
	PQ
	ADQ
	QS
	PVQ
	autres

	Abitibi-Témiscamingue
	35 %
	50 %
	6 %
	3 %
	2 %
	4 %
	
	39,37 %
	44,19 %
	12,88 %
	2,96 %
	0 %
	0,6 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	2 sièges sur 3
	1 siège sur 3
	
	
	
	

	Bas-Saint-Laurent
	45 %
	36 %
	14 %
	2 %
	2 %
	1 %
	
	37,41 %
	34,01 %
	24,37 %
	2,76 %
	0,6 %
	0,8%

	
	
	
	
	
	
	
	
	1 siège sur 4
	2 sièges sur 4
	1 siège sur 4
	
	
	

	Capitale-Nationale
	45 %
	29 %
	20 %
	3 %
	2 %
	1 %
	
	39,48 %
	28,02 %
	27,57 %
	3,45 %
	1,25 %
	0,23 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	7 sièges sur 11
	2 sièges sur 11
	2 sièges sur 11
	
	
	

	Chaudière-Appalaches
	51 %
	16 %
	29 %
	1 %
	3 %
	0 %
	
	41,5 %
	17,45 %
	37,78 %
	2,35 %
	0,62 %
	0,3 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	5 sièges sur 8
	
	3 sièges sur 8
	
	
	

	Côte-Nord
	46 %
	40 %
	9 %
	2 %
	2 %
	2 %
	
	30,41 %
	55,39 %
	10,29 %
	2,68 %
	1,23 %
	0 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	2 sièges sur 2
	
	
	
	

	Estrie
	54 %
	30 %
	5 %
	4 %
	7 %
	0 %
	
	43,02 %
	34 %
	17,02 %
	3,53 %
	2,11 %
	0,3 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	6 sièges sur 8
	1 siège sur 8
	1 siège sur 8
	
	
	

	Gaspésie-îles de la Madeleine

	45 %
	36 %
	14 %
	2 %
	2 %
	1 %
	
	51,06 %
	42,59 %
	4,14 %
	1,99 %
	0,23 %
	0 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	3 sièges sur 4
	1 siège sur 4
	
	
	
	

	Lanaudière
	27 %
	42 %
	19 %
	6 %
	6 %
	0 %
	
	26,62 %
	47,14 %
	20,63 %
	2,96 %
	2,23 %
	0,4 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	6 sièges sur 6
	
	
	
	

	Laurentides
	27 %
	42 %
	19 %
	6 %
	6 %
	0 %
	
	32,96 %
	43,76 %
	17,62 %
	2,53 %
	3,09 %
	0 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	1 siège sur 8
	7 sièges sur 8
	
	
	
	

	Laval
	56 %
	25 %
	13 %
	2 %
	4 %
	0 %
	
	49,43 %
	34,34 %
	10,58 %
	3,06 %
	2,11 %
	0,5 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	5 sièges sur 5
	
	
	
	
	

	Mauricie-Bois-Francs
	39 %
	38 %
	14 %
	3 %
	6 %
	0 %
	
	39,74 %
	34,75 %
	21,53 %
	2,79 %
	0,78 %
	0,4 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	4 sièges sur 8
	4 sièges sur 8
	
	
	
	

	Montérégie
	40 %
	44 %
	12 %
	1 %
	2 %
	0 %
	
	38,37 %
	40,93 %
	14,58 %
	2,8 %
	2,62 %
	0,7%

	
	
	
	
	
	
	
	
	6 sièges sur 19
	13 sièges sur 19
	
	
	
	

	Montréal
	56 %
	29 %
	4 %
	7 %
	4 %
	0 %
	
	53,14 %
	29,3 %
	5,86 %
	7,3 %
	3,98 %
	0,4 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	20 sièges sur 28
	7 sièges sur 28
	
	1 siège sur 28
	
	

	Nord du Québec
	46 %
	40 %
	9 %
	2 %
	2 %
	2 %
	
	34,62 %
	47,3 %
	10,54 %
	5,04 %
	0 %
	2,5 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1 siège sur 1
	
	
	
	

	Outaouais
	53 %
	27 %
	10 %
	3 %
	6 %
	1 %
	
	56,15 %
	28,1 %
	9,12 %
	3,54 %
	2,32 %
	0,8 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	5 sièges sur 5
	
	
	
	
	

	Saguenay-Lac-Saint-Jean
	46 %
	40 %
	9 %
	2 %
	2 %
	2 %
	
	38,31 %
	47,45 %
	10,25 %
	3,05 %
	0,36 %
	0,6 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	1 siège sur 5
	4 sièges sur 5
	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL QUÉBEC
	46 %
	34 %
	12 %
	4 %
	4 %
	0 %
	
	42,08 %
	35,17 %
	16,37 %
	3,78 %
	2,17 %
	0,4 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	66 sièges sur 125
	51 sièges sur 125
	7 sièges sur 125
	1 siège sur 125
	
	


La connaissance des dynamiques politiques de chaque circonscription serait nécessaire pour estimer comment ces écarts modifieraient les majorités atteintes dans chacune, et savoir qui remporterait les sièges. La comparaison présentée ne peut fournir cette information, mais elle permet de constater l’ampleur de l’effet du « vote utile » dans toutes les régions.

Ainsi, si la population des régions Côte-Nord, Saguenay-Lac-Saint-Jean et Nord-du-Québec avait voté tel que l’annonçaient les sondages sur les intentions de vote, le PLQ aurait reçu davantage de votes qu’il n’en a récolté dans ces régions. Quant à Québec solidaire et au Parti vert du Québec, dans 6 régions administratives (Estrie, Lanaudière, Laurentides, Laval, Mauricie-Bois-Francs et Outaouais), le soutien qui leur a été accordé le jour du vote s’est retrouvé réduit de la moitié, et même davantage, lorsqu’on le compare aux intentions de votes. De plus, des écarts supérieurs à +10 et à -10, entre les intentions et le vote le jour du scrutin, s’observent dans 4 régions administratives (Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Estrie, Nord-du-Québec).
Dans le cadre d’un mode de scrutin mixte compensatoire, pour avoir un aperçu de la composition finale de l’Assemblée nationale, il faudrait distribuer tous les sièges de compensation. Pour cela, il faut considérer le nombre de sièges de compensation à combler dans chaque région électorale, le nombre de sièges nécessaires pour que chaque parti obtienne sa juste part et s’assurer que ceux-ci soient distribués en fonction des préférences exprimées par la population. Ainsi, si un parti n’a droit qu’à 1 siège de compensation, celui-ci doit être attribué là où ce parti a été appuyé le plus fortement. De même, une région qui a diversifié son vote devrait accéder au pluralisme politique qu’elle a exprimé. 
Tableau 4 : Répartition des appuis accordés à chaque parti (selon les résultats du tableau 3) et rappel du nombre de sièges à combler selon le mode de scrutin proposé par le MDN, par régions électorales.
	 
	RÉGIONS ÉLECTORALES
	PLQ
	PQ
	ADQ
	QS
	PVQ
	Nombre de sièges selon le scénario D (total, de circonscription et de compensation)

	RÉ-A
	Abitibi-Témiscamingue, Outaouais et Nord-du-Québec
	46,8 %
	35,2 %
	8,7 %
	3 %
	4,5 %
	Total: 9

(5 de circ. / 4 de comp.)

	RÉ-B
	Laval, Laurentides et Lanaudière
	34,6 %
	37,5 %
	17,4 %
	5 %
	5,5 %
	Total: 22

(13 de circ. / 9 de comp.)

	RÉ-C
	Mauricie et Capitale-Nationale
	42,7 %
	32,5 %
	17,7 %
	3 %
	3,6 %
	Total: 16

(10 de circ. / 6 de comp.)

	RÉ-D
	Saguenay-Lac-Saint-Jean et Côte-Nord
	46 %
	40 %
	9 %
	2 %
	2 %
	Total: 7

(4 de circ. / 3 de comp.)

	RÉ-E
	Montérégie
	40 %
	44 %
	12 %
	1 %
	2 %
	Total: 23

(14 de circ. / 9 de comp.)

	RÉ-F
	Montréal
	56 %
	29 %
	4 %
	7 %
	4 %
	Total: 28

(17 de circ. / 11 de comp.)

	RÉ-G
	Estrie et Centre-du-Québec
	54 %
	30 %
	5 %
	4 %
	7 %
	Total: 10

(6 de circ. / 4 de comp.)

	RÉ-H
	Bas-Saint-Laurent, Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Chaudière-Appalaches
	48,5 %
	24,2 %
	22,9 %
	1,4 %
	2,6 %
	Total: 14

(8 de circ. / 6 de comp.)

	Pour tout le Québec
	46 %
	34 %
	12 %
	4 %
	4 %
	Total : 129

(77 de circ. / 52 de comp.)


Ainsi, on peut voir que la population de certaines régions a signifié une préférence marquée pour un parti et que d’autres ont distribué leur appui à deux et même à trois partis politiques. Quelques exemples vont permettre d’illustrer comment les 52 sièges de compensation pourraient être distribués entre les partis et entre les régions électorales, en suivant les données du tableau 2 et 4.

On peut imaginer que plusieurs des 11 sièges de compensation de la région montréalaise seraient comblés à partir de la liste régionale de candidates et de candidats du PLQ. Il en serait de même dans les régions électorales Estrie/Centre-du-Québec (RÉ-G), Bas-Saint-Laurent/Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine/Chaudière-Appalaches (RÉ-H), Abitibi-Témiscamingue/Outaouais/Nord-du-Québec (RÉ-A), etc., soit jusqu’à distribution complète des 24 sièges de compensation auquel le PLQ aurait droit. 

Les 3 sièges de compensation de la région électorale D (Saguenay-Lac-Saint-Jean/Côte-Nord) seraient partagés entre le PLQ et le PQ. Ce qui serait vraisemblablement le cas des 9 sièges de compensation de la Montérégie, mais cette fois à l’avantage du PQ. 

Quant aux 7 sièges de compensation auquel l’ADQ aurait droit, ils seraient surtout distribués par l’entremise des listes régionales de l’est du Québec (RÉ-H), de la Rive-nord de Montréal (RÉ-B) et en Mauricie-Capitale-Nationale (RÉC). Ce qui permettrait à la population de ces 3 régions électorales de compter sur des personnes élues d’au moins trois partis politiques.

Aussi, on peut imaginer que les 2 sièges de compensation auquel QS aurait droit seraient attribués aux premiers noms de sa liste régionale pour Montréal (RÉ-F) et de celle de Laval/Laurentides/Lanaudière (RÉ-B). Quant au PVQ, ses 2 sièges de compensation seraient attribués aux premiers noms de ses listes régionales de l’Estrie-Centre-du-Québec (RÉ-G) et de la région électorale B. Ainsi, la population de la région électorale Laval/Laurentides/Lanaudière (RÉ-B) pourrait compter sur des personnes élues de cinq partis politiques, ce qui serait également le cas pour la population montréalaise (RÉ-F), en raison de la combinaison des sièges de circonscription et de compensation.
Nous sommes bien loin de la situation actuelle où, malgré des choix diversifiés de leurs populations, tous les sièges d’une région peuvent être occupés par un seul parti, comme on a pu le voir pour les régions administratives de Laval, Outaouais, Lanaudière et Côte-Nord au tableau 3. 
Saisissons l'occasion: signons la proposition d'un nouveau mode de scrutin
Malgré ses limites, cet exercice de simulation permet de se projeter dans une autre réalité. Vers un avenir où le pluralisme politique serait à la portée de la population de toutes les régions. 
D'ici juin 2011, le MDN invite les démocrates à se joindre à lui pour endosser le mode de scrutin proposé dans le cadre de sa toute nouvelle campagne intitulée « Solution démocratique ». Ce mode de scrutin respecte les objectifs démocratiques historiques du MDN et il a la capacité de faire consensus étant donné qu'il réunit les éléments demandés dans la majorité des interventions des dernières années. 
Pour le MDN, il importe de s'assurer que le plus grand nombre de personnes et d'organismes puissent s'approprier le modèle présenté. Ses membres considèrent que le temps est venu de présenter une proposition concrète et que ce geste peut démontrer à la population et aux partis politiques qu'il est possible et nécessaire d'adopter un nouveau mode de scrutin en vue des prochaines élections. (Voir www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/appuis.php). Soyez des nôtres!
� Document consulté par Internet le 16-04-2011 � HYPERLINK "http://legermarketing.com/documents/intvote/IVproFR_quebec.pdf" �http://legermarketing.com/documents/intvote/IVproFR_quebec.pdf�


� La marge d’erreur était plus élevée que pour un sondage national.


� Voir documents présentant différents scénarios de répartition des sièges dans un modèle mixte compensatoire. Le scénario D a été utilisé parce qu’il combine plusieurs avantages recherchés dans un tel modèle, tout en respectant le plus possible la distribution de la population sur le territoire québécois.


� La circonscription de Matane a été intégrée à la région Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine.
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